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Secrétariat de la commission départementale

d’aménagement commercial de la Dordogne

Objet     :   Ordre  du  jour  de  la  réunion  du 13 septembre 2023 de la  commission départementale
d’aménagement commercial de la Dordogne

➢ 14h30   :  Demande  de  permis  de  construire  valant  autorisation  d’exploitation  commerciale
concernant la création d’un ensemble commercial par la création d’un magasin de vente au détail d’une
surface de vente de 1 527,62   m² à l’enseigne « La Périgourdine », sis Parc d’Activité du Diamant Noir,
lieu-dit Grangearias sur la commune de Sorges-et-Ligueux-en-Périgord.

Adresse postale :  Préfecture de la Dordogne – 2 rue Paul Louis Courier
CS 39000 – 24024 Périgueux cedex

Adresse physique : 2, rue Paul Louis Courier - 24016 PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 – www.dordogne.gouv.fr
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